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LOT A

S = 514 m²

LOT B
S = 514m²

Limites définies le 02 février 1999
par M. Yvon CLARAZ,
Géomètre-Expert à AIX-LES-BAINS.
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Limite définie le 2 août 1989 par M. André FALCOZ,
Géomètre-Expert à AIX-LES-BAINS et rematérialisée
le 26 septembre 2024 par la SARL AIXGEO,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.

Portail
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Portillon

2.00

2.00

conteneurs semi-enterrés

alignement au mur existant

Limites définies le 28 février 2000 par M. Yvon CLARAZ,
Géomètre-Expert à AIX-LES-BAINS.
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Limites définies le 28 février 2000 par M. Yvon CLARAZ,
Géomètre-Expert à AIX-LES-BAINS et rematérialisées
le 26 septembre 2024 par la SARL AIXGEO,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.

47.43

5.
87

1.60
4.31 15.02

28.96

7.
81

7.
81

3.83

3.83 R = 6.00

Limite définie le 8 août 2013 et reconnue
le 26 septembre 2024 par la SARL AIXGEO,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.
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Surplus bâti conservé
hors lotissement

S = 2197 m²
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S = 552 m²
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Référence dossier : Date :
Agence

Commune de GRÉSY-SUR-AIX

Lieu dit : "Fougère"
Section AD n°105, 106, 107 et 263

Département de la Savoie

PROPRIÉTÉS GIRY et DELAIRE

Echelle : 1/250ème
Plan de division

25 juillet 2025A224.048

regard EU

arbre feuillu

mur

SYMBOLES

poteau EDF

regard EP

grille EP

station

clôture

poteau incendie

chambre à vannes AEP

plaque PTT

coffret GAZ

coffret EDF

d'AIX-LES-BAINS

Nota :
application cadastrale (limite parcellaire indicative)

Les limites ont été définies et mises en place en présence et avec l'accord des parties, le 26 septembre 2024.
Le Procès Verbal et le plan de bornage signés par les parties demeureront annexés aux archives de la SARL AIXGEO.

borne OGE nouvelle

clou d'arpentage nouveau
marque peinte nouvelle 

implantés le 26 septembre 2024

bouche à clé

borne OGE existante

arbre résineux

clou rouge nouveau

Emprise à régulariser avec la commune de GRESY-SUR-AIX :
n°299 et 302 pour 12 m², n°304 pour 7 m² et n°306 pour 8 m².

Alignements définis sur place le 26 septembre 2024 par la commune de GRÉSY-SUR-AIX

EU

EP 

EDF enterré 

EDF aérien

RESEAUX EXISTANT

AEP

GAZ 

Télécom enterré

Nota :

Lot A : n°298 et 301 pour 514 m².
avec accès à créer depuis la Route de la Fougère.
Lot B : n°303 pour 514 m².
avec accès à créer depuis la Route de la Fougère.
Surplus bâti conservé hors lotissement par Mme GIRY :
n°300, 305 et 307 pour 2197 m².
Surplus conservé hors lotissement par M. DELAIRE :
n°297 pour 552 m².

Accès contigus aux lots imposés

Servitude de tréfonds à créer, grevant le lot A (fonds servant)
au profit des parcelles n°297 et 300 (fonds dominant).

Limite de zonage au PLUi de la Communauté d'Agglomération de Grand Lac
Périmètre du lotissement (surface totale : 1028 m²)

La position des réseaux est indicative. Avant tous travaux, la position exacte des réseaux devra
être donnée directement par les services concernés. De plus, le fait de posséder ce document ne
dispense en aucun cas  de l'application du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 et de l'arrêté du
16 novembre 1994, relatifs aux Déclarations d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

Coordonnées planimétriques : système RGF93 projection CC45
rattachées par GPS (réseau Téria)

Servitude de tréfonds à créer, grevant la parcelle n°300
(fonds servant) au profit de la parcelle n°297 (fonds dominant).

clou d'arpentage nouveau
borne OGE nouvelle

implantés le 7 février 2025
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Section AC
Section F

Limite bornée le 22 Janvier 2013
par le cabinet VINCENT-DEVUN,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.

Limite bornée le 13 octobre 1983 par M. CLARAZ Yvon,
Géomètre-Expert à AIX-LES-BAINS
et reconnue  par le cabinet VINCENT-DEVUN,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.

Zone UC

Zone N

Zone Ap

Zone Ap

Zone UC
Zone UD

Zone UC
Zone UD

Limite définie le 28 juillet 2016
par la SARL AIXGEO,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.
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Extension
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Réseau EP existant

Réseaux EP existants

Division au nu du
bâtiment existant

Division au nu du
bâtiment existant

Limite bornée le 22 Janvier 2013
par le cabinet VINCENT-DEVUN,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.

Limite bornée le 22 Janvier 2013
par le cabinet VINCENT-DEVUN,
Géomètres-Experts à AIX-LES-BAINS.
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Route                      de                      la                      Fougère

Chemin d'accès

stationnements
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Division à l'arrière de
la bordure existante

Division à l'arrière de
la bordure existante
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tampon

L1T
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mur

clôture avec poteaux

SYMBOLES

borne OGE existante

borne plastique OGE

bouche à clé

coffret edf

tube fer

Nota : Les limites parcellaires figurées sur ce plan résultent d'un agrandissement du plan cadastral.
L'emplacement de ces limites est donc donné à titre indicatif et provisoire.
Seuls une délimitation et un bornage contradictoire sur les lieux permettront d'arrêter
définitivement ces limites.

application cadastrale (limite parcellaire indicative)

Référence dossier : Date :
Agence

Commune de GRESY-SUR-AIX

Lieu dit : "La Fougère"
Section F n°72

Département de la Savoie

PROPRIÉTÉ OPAC DE LA SAVOIE
Bail emphytéotique APEI Les Papillons Blancs

Echelle : 1/250ème
Plan de réduction d'assiette foncière du bail emphytéotique

d'AIX-LES-BAINS
27 août 2025A223.094-1

Coordonnées planimétriques : système RGF93 projection CC45
rattachées par GPS (réseau Téria)

Servitude de tour d'échelle à créer
grevant la parcelle n°2060 - partie 3 (fonds servant)
au profit de la parcelle n°2059 - partie 1 (fonds dominant).

Servitude d'appui à créer (passerelle) grevant la parcelle
n°2059 - partie 1 (fonds servant) au profit de la parcelle
n°2060 - partie 3 (fonds dominant).

Servitude de passage en voiture par le portail d'accès au foyer
médicalisé, d'utilisation de l'aire de stationnement, et de passage
piétons par l'intérieur du bâtiment existant, afin d'accèder à l'extension,
grevant les parcelles n°2059 - partie 1 et n°2062 - régularisation
avec la commune (fonds servants) au profit de la parcelle n°2060 - partie 3
(fonds dominant).

Partie 1 - Foyer d'accueil médicalisé "Les Fougères"
(assiette réduite du bail emphytéotique) :
n°2059 pour 11 092 m²

Partie 2 - Micro-crèche : n°2061 pour 2150 m²

Partie 3 - Extension du foyer d'accueil médicalisé
"Les Fougères" : n°2060 pour 2702 m²

Emprise à céder par l'OPAC de la Savoie - APEI Les Papillons Blancs
à la commune de GRESY-SUR-AIX : n°2062 pour 2a 42ca

Assiette foncière actuelle du bail emphytéotique (parcelle n°72)

Servitude de passage pour l'accès pompiers secondaire à créer
grevant la parcelle n°2061 - partie 2 (fonds servant)
au profit de la parcelle n°2060 - partie 3 (fonds dominant).

Servitude de tréfonds à créer pour le passage de canalisations dans le bâtiment
existant, pour raccordement aux réseaux existants du foyer d'accueil (AEP,
chauffage, EDF, Telecom et EU), grevant la parcelle n°2059 - partie 1 (fonds
servant) au profit de la parcelle n°2060 - partie 3 (fonds dominant).

Servitude de tréfonds à créer (EP, EDF)  grevant la parcelle
n°2060 - partie 3 (fonds servant) au profit de la parcelle
n°2059 - partie 1 (fonds dominant).

Servitude de tréfonds à créer (EP)  grevant la parcelle
n°2061 - partie 2 (fonds servant) au profit de la parcelle
n°2059 - partie 1 (fonds dominant).

Servitude réciproque à créer, de passage piéton et d'utilisation
des espaces extérieurs et des terrasses, grevant les parcelles
n°2059 - partie 1 et n°2060 - partie 3 (fonds servants et fonds dominants).

Servitude de tréfonds à créer (EP)  grevant la parcelle
n°2059 - partie 1 (fonds servant) au profit de la parcelle
n°2060 - partie 3 (fonds dominant).

Nota : La position des réseaux est issue du plan de recolement des réseaux dressé
par la société de Travaux Publics & Paysages Tout en Vert le 18 mai 2015.

Eaux pluviales:
Eaux usées:
AEP:
EDF:
Télécom:
Eclairage public:
Gaz:

réseau

Limite de zonage au PLUi de la Communauté d'Agglomération de Grand Lac
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Servitude de tréfonds à créer (EU)  grevant les parcelles n°2059 - partie 1
et n°2060 - partie 3 (fonds servants) au profit de la parcelle n°2061 - partie 2
(fonds dominant) - tracé du réseau à vérifier.

AEP - Chauffage

EDF - Telecom

EU

Servitude de passage piétons pour l'entretien à créer grevant la parcelle n°2059 -
partie 1 (fonds servant) au profit de la parcelle n°2061 - partie 2 (fonds dominant).

Nouveaux numéros issus du DMPC n°2439 X

Limites de propriété précedemment définies

borne OGE nouvelle

clou d'arpentage nouveau

marque peinte nouvelle 

implantés le 4 juillet 2025
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